
 

                                       
 

                                                                                                                                          Le 26/06/2026 

Rentrée scolaire 2026-2027 
Classes primaires 

* Dates de la rentrée scolaire : 

         -  Classes de 4AP /5AP /6AP : jeudi 03 septembre 2026 à 8h30. 
         -  AP : vendredi 04 septembre 2026 à 8h30 3 / Classes de 1AP /2AP   . 

Important  : 

 1 )Jeudi 03 et vendredi 04 septembre 2026 : la classe n’aura lieu que la matinée de 8h30 à 12h30 . 

 2 )Le cartable est à ramener à partir du deuxième jour de la rentrée   . 

                        

Horaires :  

+ de 8h30 à 12h30 :  

+ de 14h15 à 16h15        //  pas de classe mercredi  après-midi   

  

Ouverture des portails de l’école :  
• 1AP /2AP / 3 AP : Portail du côté de la rue de l’Olympe : ouvert à 7H50. 

• 4AP /5AP /6AP : Portail de la chapelle (rue Abou Machar) : ouvert à 7h45  
 

         Sortie :  La sortie aura lieu des mêmes portails que la rentrée, selon chaque niveau. 
                        Les élèves sont surveillés pendant 15 minutes. 
  

Important : 

- Pour le rassemblement des frères et sœurs, l’ainé(e) (4/5/6A.P.) sera autorisé(e) à chercher son petit frère 

/petite sœur. Prière d’en informer au préalable la direction. 

- Au-delà de ces horaires, l'école dégage toute responsabilité vis-à-vis des élèves dont les parents sont en 

retard.  

- Pour le bien des enfants, les horaires restent à respecter aussi bien à l’entrée qu’à la sortie. 

- Aucun élève des classes primaires n’est autorisé à attendre ses parents à l’intérieur de l’école, sauf ceux 

qui sont inscrits au service de garde du soir (de 16h15 à 17h30). 
 

Services et dates de reprises 

➢ Service de garde de midi : de 12h30 à 14h15, à partir de lundi 07 septembre 2026. 

➢ Service de garde du soir : de 16h15 à 17h30, à partir du lundi 07 septembre 2026. 

➢ Services de restauration et transport scolaire : les dates de reprise seront précisées 

ultérieurement via la plateforme de notre école. 

➢ Economat :  Les frais de scolarité sont à régler régulièrement par trimestre (avant le 15 octobre, 

le 15 janvier et le 15 avril) cf. règlement financier signé au moment de l’inscription de votre 

enfant. 

  

 Listes des fournitures : seront disponibles sur le site de l’école à partir du 13/07/2026.  

(www.foucauld-casa.org), 

  

                                                 D’ici la rentrée, nous souhaitons de très bonnes vacances à tous nos élèves  

La Direction 

http://www.foucauld-casa.org/

